
Localisation des travaux (adresse)

LISTE DES DOCUMENTS À SOUMETTRE

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURAL (PIIA)





















4. élévation couleur de ou des enseignes projetées; 



6. photos des conditions existantes et du voisinage (bâtiment, terrain, etc.); 

7. photomontage de ou des enseignes projetées montrant la façade et le voisinage (bâtiment, terrain, etc.); 

8. échantillon des matériaux de l'enseigne; 

9. une copie des documents version numérique (PDF ou JPEG); 

10. deux (2) copies des documents format papier; 

11. paiement des frais reliés à l'analyse de la demande.

Documents supplémentaires: a.

b.

c.

 les matériaux;

 le mode d'éclairage (le cas échéant)

 l'endroit et la disposition prévus pour de telles affiches ou enseignes;

2. plan à l'échelle des enseignes montrant :

 le type et le nombre d'enseignes;

 la localisation précise des enseignes sur le bâtiment;

 la superficie de chaque affiche ou enseigne existante et prévue;

 les inscriptions;

 les couleurs;

5. les caractéristiques de l'ensemble et les matériaux utilisés pour la construction et l'installation de chaque enseigne, y compris
le mode d'appui des enseignes;

LISTE, NON LIMITATIVE, DES DOCUMENTS À DÉPOSER POUR LE         
COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME (CCU)

en plus des documents exigés au règlement sur
les permis et certificats numéro 1176.

3. les plans, élévations, coupes, perspectives et axonométrie avec les détails et devis de la construction requis pour une
compréhension claire du projet ou des travaux à réaliser pour l'installation de l'enseigne;

1. copie du certificat de localisation préparé par un arpenteur-géomètre;
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